CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 5 NOVEMBRE 2009
COMPTE-RENDU SUCCINCT

L’an deux mil neuf, le cinq novembre, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur URIEN Joseph, Maire.

Etaient présents : MM. tous les conseillers en exercice à l’exception de Madame Corinne YVEN.
Pouvoirs : M. Jean-Yves MICHEL a donné pouvoir à M. Bernard LE VAILLANT
Secrétaire : Mme LE HOUEROU Rolande a été désignée comme secrétaire.

Convocation : le 30 octobre 2009
Affiché le : 31 octobre 2009
1 – Gaz de France : Rapport annuel

Le contrat de concession signé le 1er mars 2001 pour une durée de 30 ans fait l’objet d’un rapport comme chaque année.
En 2008 la longueur des canalisations est de 25016 mètres. La longueur de réseau supplémentaire posé en 2008 est de 166 mètres. Le nombre de clients est de 259 contre 238 en 2007.

Le montant de la redevance de concession versée en 2008 s’élève à 2.246 euros.
GRDF a investi 1.912 € en 2008. Cela concerne essentiellement une extension au « Griben ».
Le Conseil Municipal prend acte de ce rapport.
2 – Tarifs au 1er.01.2010 : Bibliothèque
Ils sont fixés comme suit moins une voix contre (M. HUON) à compter du 1er janvier 2010 :

* scolaires :


2,75 € (couleur bleue)

* adolescents :


4,70 € (couleur orange)

* adultes :



11,10 € (couleur maïs)

* cassettes audio et vidéo :
9,40 € (couleur blanche)

3 – Tarifs au 1er.01.2010 : Concessions cimetière
Ils sont fixés comme suit moins une voix contre (M. HUON) à compter du 1er janvier 2010:
Concessions

30 ans


50 ans


1,50 m


223 €


265 €


1,70 m


318€


408 €


2,20 m


405 €


534 €

  + 2,20 m                     534 €


665 €

4 – Tarifs au 1er.01.2010 : Ecomusée
Ils sont fixés comme suit moins une voix contre (M. HUON) à compter du 1er janvier 2010 :

* Tarif 1 (Adulte) : 4,70 € par personne

* Tarif 2 (Groupe 12 personnes) : 3,80 € par personne

* Tarif 3 (Groupe 100 personnes, étudiants, demandeurs d’emplois,  le 13-18 ans, les groupes scolaires du secondaire) : 3,35 € par personne

* Tarif 4 : (Groupe scolaire hors commune<12 ans, le lycée de Plouigneau et les centres de loisirs) : 1,95 € par personne

* Gratuité pour les enfants de moins de 12 ans

5 – Tarifs au 1er.01.2010 : Foyer rural et autres salles
Ils sont fixés comme suit moins une voix contre (M. HUON) à compter du 1er janvier 2010 :
- Foyer rural et salles omnisports

* associations et particuliers, (Thés dansants, fest noz…)

de la commune (caution de 300 €)




      130 €
* associations et particuliers, traiteurs et restaurateurs

                     de la commune, avec cuisine ainsi que les associations 

                    et les particuliers de l’extérieur justifiant de travailler

                    avec un traiteur ou un restaurateur de Plouigneau

                   (caution de 300 €)


                                                      185 €
* associations, particuliers, traiteurs et restaurateurs

de l’extérieur, avec cuisine (caution de 300 €) et lotos 

de l’extérieur réservés à cette date                  

                 
       436 €
                  * associations de l’extérieur pour des lotos                                                  630 €
* utilisation pour concours de belote

                                            

(Associations de la commune)                                                                    87 €

- Salles de la Mairie

                     39 € lorsqu’elles sont réservées pour des séances à but lucratif.

- Salle de la Chapelle du Mur

39 € (caution de 120 €)
- Autres salles

                    49 € particuliers de la commune (caution de 120 €)
Les écoles de la commune (établissements de Lannelvoëz, la Chapelle du Mur, Lanleya, Sainte Marie et le LEPA) bénéficient d’une gratuité dans l’année ainsi que d’une gratuité pour la fête de Noël. Les séances de préparation théâtrale et les réunions pédagogiques ne sont pas facturées.

La fête de la musique ainsi que la préparation annuelle de l’école de musique bénéficient également d’une gratuité.
6 – Tarifs au 1er.01.2010 : Mobilier
Ils sont fixés comme suit moins une voix contre (M. HUON) à compter du 1er janvier 2010 :

- 6,80 € par table                         

- 4,70 € par lot de 6 chaises ou par lot de 2 bancs

7 – Tarifs au 1er.01.2010 : Surtaxe assainissement
Ils sont fixés comme suit moins une voix contre (M. HUON) à compter du 1er janvier 2010 :

	
	Désignation
	En Euros

	Part de la Collectivité H.T.

Part fixe

Part proportionnelle
	Abonnement 

Le m³
	36,50 €

0,450 €


8 – Tableau des effectifs
Un agent est admis à l’examen professionnel de rédacteur chef. Le Maire propose de créer le poste correspondant.

Il propose également de créer un poste d’adjoint technique 2ème classe (33/35ème)

Suite à avancement de grade de certains agents et après avis du Comité Technique Paritaire, plusieurs postes peuvent être supprimés :

-   1 poste d’attaché

-   1 poste de rédacteur

-   1 poste d’adjoint technique 1ère classe

-   1 poste d’adjoint technique principal 2ème classe

-   1 poste d’adjoint technique principal 1ère classe

Le conseil municipal devra en délibérer.

Le conseil municipal, à l’unanimité,  décide que le tableau des effectifs s’établira comme suit à compter du 1ernovembre 2009 :

· 1 poste d’attaché principal territorial : Emploi fonctionnel de directeur       général des services

· 2 postes d’attaché principal dont 1 à 28/35ème
· 1 poste de rédacteur chef

· 1 poste de rédacteur principal

· 1 poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe

· 1 poste d’adjoint administratif 1ère classe

· 2 postes d’adjoint administratif 2ème classe (dont 1 à 31,5/35ème)

· 1 poste d’agent de maîtrise principal 

· 2 postes d’agent de maîtrise

· 3 postes d’adjoint technique principal 1ère classe (dont 1 à 

· 33/35ème)

· 6 postes d’adjoint technique principal 2ème classe (dont 3 à 33/35ème)

· 14 postes d’adjoint technique 2ème classe (dont 6 à 33/35ème  - 1 à 33/35ème vacant - 1 à 25/35ème, 1 à 28/35ème, 1 à 27,5/35ème  et 1 à 31,5/35ème)

· 2 postes d’ASEM principal 2ème classe à 33/35ème

· 1 poste d’ASEM 1ère classe à 28/35ème  
· 1 poste d’adjoint d’animation 1ère classe

· 1 poste d’adjoint d’animation 2ème classe

· 2 postes à durée déterminée pour le CLSH

· 4 postes d’auxiliaire
9 – Prêt d’honneur
M. LE GOFF Joffrey, demeurant La Croix Rouge, sollicite une aide financière. Il entre en contrat de professionnalisation au Greta de Rennes. Le Maire propose de lui allouer un prêt d’honneur. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de lui accorder un prêt d’honneur d’un montant de 500 €.

10 – Piscine : Avenant n°8
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée le contrat de concession en date du 12 septembre 2000 confiant à la société l’HELVAN la construction et l’exploitation d’un ensemble de loisirs aquatiques ouvert au public.

Dans la formule de révision des prix de la redevance annuelle, l’indice Ichtts1 a été supprimé au 31 décembre 2008 et remplacé par l’indice Icht-Ime  au 1er janvier 2009.

Il convient donc d’utiliser l’indice Icht-Ime à compter du 1er janvier 2009 pour déterminer le montant de la redevance.

Cet indice devra suivre les modalités de raccordements suivants à l’indice Ichtts

ICHT-IME x 1.43

ICHTTS1o

La nouvelle formule de calcul de la redevance sera donc la suivante à compter du 1er janvier 2009.

Pn= P0 (0,20+ (0,10 PsdA 07.04 x Fsd1 n       ) +( 0,10 Eln  x 0,851) + (0,10 Gzn x1,365)

                             PsdAo          Fsd1 07.04              Elo                             Gzo

+ (0,10 En )+ (0,40 Icht-Ime x 1.43)

             E0               Ichtts1o

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :

· D’adopter l’avenant n°8 au contrat de concession rectifiant la formule de révision comme indiqué ci-dessus
· D’autoriser le Maire à signer l’avenant n°8  ainsi que tous documents s’y rapportant.
11 – Boisement compensateur
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la demande des services de la DDEA de régulariser un déboisement en finançant 2ha de boisement dans le périmètre de captage du syndicat de Pen Ar Stang

Vu la délibération du 27 octobre 2009 du Syndicat de Pen Ar Stang approuvant la demande de la commune de Plouigneau, pour un boisement de 2ha sur la propriété du syndicat.

Considérant l’obligation d’engager un boisement compensateur de 2Ha suite au déboisement partiel du terrain cadastré section YO n°27 de la future déchèterie

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, moins une abstention (M. HUON)

Décide
( D’approuver le boisement compensateur de 2Ha dans le périmètre de captage du syndicat de Pen Ar Stang qui sera réalisé avant le 31/03/2011

( De préciser que le terrain est situé hors du périmètre de Natura 2000 et qu’il n’y a pas  d’incidence du projet de la déchèterie sur ce site  du fait de la présence de la Route Départementale 712

( D’autoriser le Maire à signer la convention correspondante avec le Président du Syndicat de Pen Ar Stang et à signer la demande d’autorisation de défrichement.









Affiché le 








Le Maire,









Joseph URIEN
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